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ARTICLE 18

Compléter la troisième phrase de l’alinéa 10 par les mots :

« , en présence du responsable des lieux ou de son représentant, qui peut se faire assister
d’un conseil de son choix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer le caractère contradictoire de la procédure en cas de visite
du Défenseur des droits dans un local administratif.


